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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La ville est par nature une entité changeante, plurielle et protéiforme. 
La concentration d’un nombre d’habitants toujours plus grand ainsi que 
l’évolution des pratiques culturelles obligent les politiques publiques à 
s’adapter constamment à la société dans laquelle nous vivons. C’est 
notamment le cas dans le domaine de la vie culturelle et festive, qui est 
devenue une composante importante de l’activité économique de nos 
territoires ainsi qu’une vitrine du tourisme. 

À l’instar de la ville, la gestion du monde « de la nuit » est complexe. 
C’est une période au cours de laquelle se croisent de nombreux acteurs : les 
riverains qui dorment ou souhaitent profiter de leur tranquillité, les 
professionnels du secteur de la nuit comme du secteur culturel et leurs 
salariés ainsi que ceux qui souhaitent, en tant que clients, participer aux 
festivités. Enfin, les forces de l’ordre et les représentants des autorités 
locales, chargés de garantir la paix et la concorde dans la vie de la cité, 
figurent aussi parmi les acteurs principaux de cette période. La vie nocturne 
associe donc différents groupes de personnes, qui ne sont pas 
nécessairement en opposition, mais dont les préoccupations peuvent 
s’avérer parfois divergentes.  

La vie nocturne, mal encadrée, peut être source de nuisances 
importantes pour le voisinage et occasionner des troubles à l’ordre public 
ainsi que des comportements à risque. C’est la raison pour laquelle le code 
de la santé publique encadre fortement l’activité des débits de boissons qui 
fait par ailleurs, l’objet d’une police spéciale dévolue au maire. Il revient 
ainsi aux pouvoirs publics de garantir la tranquillité, la sécurité et la 
salubrité publique. Pour autant, il est aussi de leur responsabilité de 
défendre le droit pour chacun d’exercer librement son activité 
professionnelle, dès lors que celle-ci est conforme à la loi et aux normes 
règlementaires en vigueur. 

La vie culturelle et festive demeure une richesse dans la mesure où elle 
constitue un facteur d’attractivité essentiel d’un territoire. Elle est 
indubitablement le creuset d’une activité économique ainsi qu’une source 
inépuisable de diversité culturelle. Elle contribue au rayonnement culturel 
et touristique des villes, petites ou grandes. Le secteur des débits de 
boissons représentait en 2011 plus de 450 000 entreprises, pour un chiffre 
d’affaire dépassant les 7 milliards d’euros (source Insee, résultats 
sectoriels 2011).  
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La vie culturelle et festive ne se limite cependant pas aux communes 
urbaines et aux périodes nocturnes. La ruralité connaît aussi des 
problématiques d’ordre et de tranquillité publique liées à la présence 
d’établissements ou d’évènements culturels. La France comptait ainsi près 
de 1 887 festivals de musique selon une étude la SACEM réalisée en 2015. 
Certains d’entre eux connaissent régulièrement des conflits de voisinage 
malgré le respect de la loi par leurs organisateurs et la préoccupation de 
causer le moins de nuisances sonores possibles. 

Développer des politiques publiques nocturnes ou festives à l’échelle 
locale, c’est donc valoriser la vie économique et culturelle d’une ville ainsi 
que son identité aux yeux de ses habitants et de ses visiteurs. C’est 
également garantir le bon ordre et la tranquillité des riverains.  

Toutefois, aucune politique publique ne saurait être mise en œuvre 
sans avoir pour ligne directrice la recherche d’un juste équilibre et la 
conciliation des intérêts de tous. La règlementation doit être le nécessaire 
contrepoids afin que la liberté de chacun n’entrave pas la tranquillité 
d’autrui.  

La vie nocturne et festive doit donc concilier ces ambitions parfois 
antagonistes : liberté du commerce et liberté d’entreprendre, d’une part, 
tranquillité et sécurité publique, de l’autre. C’est cette recherche 
permanente du compromis, de la paix sociale mais aussi de la 
responsabilisation des différents acteurs, qui nous amène à présenter les 
mesures mentionnées au sein de la présente proposition de loi. 

– Face à de tels enjeux, il nous faut donc répondre à la question 
suivante : de quelle manière garantir le libre exercice des 
établissements et évènements culturels tout en assurant la tranquillité 
des riverains et la sécurité des clients ? 

Répondre à cette problématique, c’est d’abord penser l’artisan avant de 
définir les outils. Comme cela a déjà été relevé, la vie festive et les 
politiques publiques qui l’accompagnent doivent être le reflet de l’identité 
d’une ville et de ses spécificités locales. Afin de prendre en compte au 
mieux ces enjeux, il est nécessaire de mettre à la disposition des autorités 
locales un ensemble d’outils leur permettant de construire, sur la durée, une 
politique nocturne propre et personnelle. C’est donc le choix de la 
subsidiarité qui doit primer. Déterminer les grands principes au niveau 
national tout en laissant aux acteurs locaux le choix de décider ce qu’ils 
attendent de la vie nocturne et festive de leur ville. 
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Concernant les outils ensuite, c’est toujours la recherche d’équité et de 
responsabilité qui doit mener notre réflexion. En effet, les relations 
juridiques qui s’établissent entre acteurs de la nuit apparaissent 
singulièrement déséquilibrées. Les riverains disposent de tout un arsenal 
juridique afin de faire valoir leur droit légitime à la tranquillité et au 
sommeil : infraction de tapage nocturne, réparation des troubles anormaux 
du voisinage, signalement auprès des services de mairie…  

Pour autant, ces outils ne sont pas toujours utilisés à bon escient et un 
exploitant de bonne foi se trouve parfois totalement démuni face aux 
procédures infondées ou malveillantes. Cette situation est d’autant moins 
acceptable lorsque l’exploitant agit dans le respect des lois et normes 
règlementaires en vigueur.  

C’est pourtant sa liberté d’entreprendre qui est en jeu et elle ne saurait 
être restreinte, si ce n’est au regard d’une légitime équité, afin de prévenir 
les troubles à l’ordre public. C’est également à terme le maintien d’une vie 
festive dans nos villes et nos villages, source d’une activité économique et 
de lien social, qui est menacé. Il est donc nécessaire de contrebalancer ce 
pouvoir excessif du requérant, en protégeant davantage les établissements 
culturels en règles.  

– C’est la raison pour laquelle nous proposons l’élargissement de la 
règle dite de pré-occupation, selon laquelle une personne ne peut 
demander réparation de nuisances, sous conditions, si l’installation de la 
source de ces nuisances est antérieure à la sienne.  

Une telle règle s’applique d’ores et déjà en matière agricole, 
industrielle, commerciale, artisanale et aéronautique. La présente 
proposition souhaite élargir le champs d’application de cette loi aux 
activités culturelles, touristiques et sportives afin de renforcer la sécurité 
juridique des établissements organisateurs de spectacles ainsi que celle des 
organisateurs de compétitions ou d’évènements sportifs. En effet, de tels 
lieux font encore l’objet d’une jurisprudence hésitante quant à 
l’applicabilité de cette disposition à leur activité. Pourtant, la logique 
sous-tendant cette règle pour les activités précitées est légitimement 
transposable aux établissements culturels, touristiques ainsi qu’aux 
compétitions sportives.  

Cette légitimité est d’autant plus forte que l’une des conditions 
d’application de la disposition est le respect par la source de la 
règlementation lui étant applicable. Ainsi, comment reprocher à un 
exploitant ou organisateur en règle les nuisances inhérentes à son 
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activité alors que l’installation du plaignant est postérieure à 
l’installation de l’établissement ? 

– De même, si le principe de « nemo censetur ignorare lege » existe en 
droit, dans les faits, il est constaté la méconnaissance par nombre de 
riverains de la règle dite de pré-occupation. Cette méconnaissance, alors 
que la pression foncière est, selon les communes, de plus en en plus 
importante, peut entraîner la survenance de futurs troubles de voisinage. 
Suivant le type d’activités, ce risque de conflits de voisinage concerne 
autant le milieu rural que les grandes communes urbaines. 

Aussi, afin de sécuriser les contentieux en cours et de laisser du 
temps à la profession des débitants de boissons et aux professionnels de 
l’immobilier de s’approprier le dispositif, il est proposé de rendre 
applicable l’extension du principe d’antériorité à compter du 
1er janvier 2021. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

À l’article L. 112-16 du code de la construction et de l’habitation, 
après le mot : « commerciales, » sont insérés les mots : « touristiques, 
culturelles, sportives ». 

Article 2 

L’article L. 112-16 du code de la construction et de l’habitation, dans 
sa rédaction résultant du premier article de la présente proposition de loi, 
entre en vigueur le 1er janvier 2021. 


